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2. Developper entre les nations des relations amicales fondees sur le respect du 
principe de l'egalite de droits des peuples et de leur droit a disposer d'eux-memes, et 
prendre toutes autres mesures propres a consolider la paix du monde. · 
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8 Chapitre premier. - Buts et principes 

INTRODUCTION 

1. La structure generale de la presente etude du pa
ragraphe 2 de l' Article 1 suit celle du Supplement n° 6. 
Comme dans les Supplements anterieurs, l 'etude porte 
uniquement -sur l'examen par l'Assemblee. generale et 
le Conseil de securite de la question: generale de la mise 
en reuvre du paragraphe 2 de l' Article 1 et sur la rela
tion de cet Article avec certaines questions particuliere!) 
ayant un c~actere politique penda;llt la _periode conside
~e. D'autres questions ayant trait afautodetenninatiOn 
sont traitees, lorsqu'i'i ya lieu; dans le_s etudes consacrees · 
aux Articles 5~ et 73 de la Charle., . 

2. La pratique de l'Assemblee generale concernant 
l'applicaticin et l'interpretation de 1<1- notion de droit a 
l' autodetennination, daris -Ia formulation qu' en a donnee 
l' Assemblee dans sa resol~tion 1514 (XV) intitulee « D6-: 
claration sur I' octroi ·de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux »est analysee dans .t'etude concernant 
I' Article 73 de la Charte. 

3. ·Sous la·rubriq'ue « Generalites'», on a passe en~ 
vue les decisions de l' Assemblee gen6rale et du Conseil de 
securite faisartt explicitement ou imj:>licitement reference 
au paragraphe 2 de l' Article 1.·· On a egalement signale les 
cas ou cette disposition ·a· ete· explicitement invoquee au 
.cours des debats de l'Assemblee gen6rale et du Conseil 
de securite. 

4. Les deCisions et les deliberations de l'Assemblee 
generale et du Conseil de securite ont fait surgir une dis ... 
cussion d'ordi-e constitutioimel concei;nant l'application 
et l'interpretation du paragraphe 2- de l' Article). Cette 
question est analysee dans le « Resume de la pratique » 
sous les rubriques ci-apres reprises des Supplements ante
rieurs : « B. Moyens propres a mettre en reuvre le principe 

_· . de l' egalite de droits des peuples et de leur dro.it a disposer 
d'eux-memes »et« C. Portee de l'application du principe 
d~ I' egalite de droits des peuples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes ». 

5. On n'a pas trouve de matiere a analyser sous les 
autres rubriques du Resume de la pratique figurant dans 
le Supplement n° 6. . 

6. Contra:irement au Supplement n° 6; la presente etude 
relative au paragraphe 2 de _I' Article lhe comporte pas 
d'annexe contenant des extraits des resolutions adoptees. 
Les r6solutions de l' Assemblee generale et du Conseil de 

. securite qui ont un rapport direct ou peuvent etre conside
rees comme ayant u.n lien avec le paragraphe 2 de I' Ar-
ticle 1 sont evoqu~es dans le t~xte de l'etude. . 

1.-GENERALITES 

1. ASSEMBLEE GENERALE 

7. Pendant la periode consideree, l' Assemblee gene
rate n'.a adopte aucune resolution qui mentionne explici
tement le paragraphe 2 de l' Article 1 de la Cha.rte. 

8; L'adoption par l'Assemblee generale de resolu
tions au titre de trois points de l'ordre dujour, a.savoir la 
question de l'lle comorienne de Mayotte, la situation au 
Kampuchea et la question des Iles Falkland (Malvinas) 
a ete precedee par une discussion d'ordre constitutionnel 
sur le principe de l' autodeterrtlination. Ces questions sont 
examinees plus en detail dans le Resume analytique de la 
pratique (voir paragraphes 14 a 26 ci-apres). 

. 9. 11 n'y a pas eu de discussion d'ordre constitutio~
nel lors de !'adoption par PAssemblee generate des re
solutions ci~apres· qui evoquent implicitement le para-
graphe 2 de l 'Article 1 : -· 

a) . Resolutions adoptees sans renvoi a une Grande 
Commission: cooperation entre l'ONU·etl'Organisatioi:J. 
de la Conferep.ce islamique1

; cooperation entre l'ONU et 
la Ligue des Etats arabes2

; la situation au Moyen-Orient3
; 

necessite de dialogue politique pragmatique pour amelio. 
rer la situation intemationale4; la situation en Amerique 
cetitrale5; qu~stion· de Namibie6; et Annee internationale 
de la paix7; 

. b) Resolutions adoptees sur !es rapports de la PremiJre 
Commission : ci~sallllement general et complet8;' reriforce.. 
ment de la securite et de la cooperation dans la region de 
la Mediterranee9i ex~en de l' application de la Declaration 
sur le renforcement de la securite internationale10; systeme 
general de paix et de s6curite intemationalesll; approche 
globale du renforcement de la paix et de la securite inter
nationales conforrnement a la Charte des Nations Unies12

; · 

c) Res~lutions adoptees sur ies rapport; de la Com-. 
mission po/itique Speciale : questions relatives a l'in
fonnation13; politique d'apartheid du Gouvernement 
sud-africain14

; et question de Palestine15
; 

I AG, resolutions 40/4 (par. 4); 41/3 (par. 4); 42/4 (par. 3); et 43/2 (par. 
0

4) . . 
· 2 AG, resolutions 40/5 (preambule et par. 5); 41/4 (preambule et par. 4); 42/5 

(preambule et par. 4) et 43/3 (pr.t\ambule et par. 4). ' 
3 AG, resolutions 40/168 A (par. 3); 4-11162 A (pai. 3); 42/209 B (par. 3); et 
43/54 A (par. 3) . . 
4· AG, resolution 43/86 (par. 3), 
s AG, resolutions_ 41/37 (preambule); 42/ 1 (preaml:;iule); et 43/24 (pream-
bule), · 
6 AG, resolutions 40/97 A (preambule et par. 5, 7, 8, 21 et 36); 40/97 B (pre
ambule et par. 1, 2 et 9); 40/97 C (preambule et par .. 13); 41139 A (preambule 
et par. 5, 7, 8, 22 et 37); 41/39 B (preambule et par.· 1, 2 et 8); 41/39 C (pr6-
ambule); 42114 A (preambrile et par. 4, 6, 8, 18, 26 et 35); 42/14 B (pream
bule et par. I, 2, 10 et 18); 42/14 C (preambule); 43/26 A (par. 2, 4, 6, 14 et 
27); 43/26 B (preambule ); et 43/26 D (prearnbule ). -
7 AG, resolutions 40/3 (preambule); et 41/9 (preambule) . 
8 AG, resolutions40/94 A (par. 1); et 41/59 M (preambule). 
9 AG; resolutions 40/157 (par. 1, c); 41/89 (pat. 1 ,'~); 42/90 (par. 1, c); et 
43/84 (par. 1, c). _ . . · ' 
10 ,A._G, resolutions 40/158 (preambule et par. 13 ); 41190 (preambule et 
par. 12); et 42/92 (par. 12). 
11 AG, resolutions 411?2 (par. 2); et 42/93 (par. 5). 
12 AG, resolution 43/89 (preamb1,1le). · 
13 AG, resolutions 40/164 (par. 5) et annexe (par. 34); 41/68 A (pflr. 32); 
42/162 A (par. 33); et 43/60 A (par. 2, b ). · ·' ' · · 
14 AG, resolutions 40/64 B (preambule et par. 12);. 41/35A (preambule et 
par. 2); 41/35 B (preambule); et 42/23 A (par. 1). 
IS AG, resolutions 40/96 c (preambule); 41/43 c '(preambule); 43/175 c 
(preambule); et 43/176 (par. 2). · · 

----



Paragraphe 2 .de.l'Artic.le l. 9 

d) Resolutions .adoptees sur ies rapports de la ·Troi
sieme Commission: Annee internationale de lajeunesse16; 
politiques et programmes entrepris avec la participation 
des jeunes17; realisation universelle du droit des peuples 
ll l'autodetermination18

; importance de la realisation Uni
Verseile du droit des peuples' a Pautodetennination et de 
l'octroi rapide de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux19

; etat de la Convention intemationale sur l'eli
mination et la repression du crime d'apartheid20

; mesures 
a prendre contre les activites nazies, fascistes .et neofas
cistes et toutes les .autres formes d'ideologies et pratiques 

· tot_alitaires fondees sur l 'intolerance r!\ciale, la haine et la 
terreur21~'rapport du Comite special charge d'enqueter sur 
les pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme 
de la population des territoires occupes22; influence de 
la propriete sur la jouissance des droits ·de l 'homme et 
des libeites fondamentales23

; 'renforcement du role de 
!!Organisation des Nations Unies dans le domaine ·de la 
cooperation economique, scientifique, , technologique et 
sociale intemationale2.4; droits de l 'homme et utilisation 
du progres de la science et de la technique25; Declara- . 
tion sur le droit ~u developpement26

; renforcement de la 
cooperation foternationale dru1s le domaine des droits de 
l'homme27; situation des droits de l'homme enAfghanis
tan28; utilisation de mercenaires comme moyen de violer 
les drciits de l',homme mi d'empecher l'exercice du droit 
des· peuples a l'm.ltodetermination29; etat de la Conven
tion internationale sur l'eliminatiOn et la repression du 
crime d'apartheid3o; 

e) Resolutions adoptees sur les rapports de la Qua
trieme Commissio~: question des Samoa ~mericaines31 ; 

" AG, resolution 40/14 (preambule). 
11 AG, resolution 41/97 (preambule). . 
18 AG, resolutions 40124 (preambule et par, I, 2, 5 et 6); 411100 (preambule 
et par. 1, 2, 5, et 6)~ 42194 (prt\ambule et par. I, 2, 5 et 6); et 43/105 (pream
bule et par. 1, 2, 5 et 6). 
19 AG, resolutions 40/25 (prc!ambule et par. I, 3, 4, 22, 27, 33; 35 et-'36); 
41/101 (prc!ambule et par. l, 3, 4, 22, 27, 33, 35 et 36); 42195 (preambule et 
par. I, 3, 4, 26,31, 35, 36, 37, 39 et 40); et 43/106 (preambule et par. 1,3,.4, 
23,35, 40, 42, 44 et 45). · 
20 AG, resolutions 40/i7 .(prt\fUllbule); .41/103 (prearnbule); 42/56 (pream-
.bule); et43/97 (preambule). ' 
21 ·AG, resolution~ 40/148 (prt\ambule); 41/160 (preambule); et 43/150 
(par.,5). . 
22 AG, resolutions 40/161 A (par. l); 41/63 A,(par. 1); 421160 A (par. 1); et 
43/58. C (par. 2). 
23 AG, resolutions 42/115 (preambule); et 43/124 (pre.ambule). 
24 AG, resolution 40/178 (prc!ambule). . 
~ AG, resolutions 40/ i 11 (preambule et par. 2); 41/113 (par. 2); et 42/99 
(par. 2). . .. 
26 AG, resolution 41/128 annexe (preambule et par. 2 article 1 et article 5). 
21 AG, resolution 41/155 (pteambule). 
2a AG, resolution 43/139 (preambule). 
29 AG, resolutions 41/102 (preambule et par. l); 42196 (preambule et par. l); 
et 431107 (prc!ambule et par. 1). 
30 AG, resolutions 40/27: (preambu!e); 41/103 (preambule); 42/56 (pream-
bule); et43/97 {preambule), · 
31 AG, re'solutions 40/41 (prtiambule); 41/23 (preambule); et 42/88 (pream
bule ); et 43/43 (par. 2), 

question de Guam32; question des Bermudes33• ques-
A ' 

tion des Iles Vierges britanniques34
; question des iles 

Caimanes35; ·question de Montserrat36; question des :Iles 
Turques et CaYques37; question d' Anguilla38; question des 
iles Vierges americaines39; activites des interets etrangers, 
economiques et autres, qui font obstacle a I' application de . 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autre.s 
ferritoires se trouvant sous domination coloniale et aux 
efforts tendant a elimuier le colonialisme, l'apartheid 'et 
la discrimination raciale en Afrique australe40; applica
tion de Ia Declaration sm: l'octroi de l'illd~pendance aux 
pays et aux peuples coloniaux41; application de la De
claration sur l'octmi de l'independance aux pays: et aux 
peuples coloniaux par les institutions specialisees et les 
organismes internationaux associes a I'ONI:J42; diffusion· 
d'informations sur: la decolonisation43

; question des To
kelaou44; consequences nefastes pour la jouissance des 
droits de l'homme de !'assistance politiql!le, militaire, 
economique et autres, accordee au regime· raciste et cofo
nialiste d' Afrique du Sud4.S; question du .~abara occiden
tal46; question de Nouvelle-Caledonie47

; . 

f) Resolutions adoptees sur /es rapports de la S~ieme 
Commission : me~11r~s visant a prevenir 1e terrorisme in
ternational qui met en .danger ou aneantit d'innocentes 
vies humaines, ou compromet !es libertes fondamentales, 
et etude des causes sous-jacentes des formes de teti:orisme 
et d'actes de violence qui ont leur origine.dans la misere, 
les deceptions, !es griefs et le desespoir et gu~ poussent 
certaines personii~s a sacrifier des vies humilities, y com
pris ·1a leur, ·pour. tenter d'apporter des changements ra-

32 AG, resolutions 40/42 (par. 2); 41/25 (par. 2); 42/87 (par. 2); et 43/42 
(par. 2). '· · 
33 AG, resolutions 40/43 (par. 2); 41/18 (par. 2); 42/86 (par, ·2); et 43/39 
(par. 2). 
:M AG, resolutions 40/44 (par. 2); 41/19 (par. 2); 42/82 (par. 2); et 43/41. 
(par.'2). · 
3s AG,. resolutions 40/45 (iiar. 2); 4 l/20 (par. 2); 42/85 (p11r. 2); et 43/37 
(par. 2). 
36 AG, resolutions 40/46 (par. 2); 41/21 (par. 2); 42/81 (par. 2); et 43/38 
(par. 2). 
37 AG, resolutions 40/47 (par. 2); 41/22 {par. 2); 42183 (Par. 2); et 43/40 
(par. 2). . 
38 AG, resolutions 40/48 (par. 2); 4l/17 (par. 2);. 42/80 {par. 2); et 43/36 
(par. 2). · ; · 
39 AG, resolutions 40/49 (par. 2); 41/24 (par. 2); 42/89 (par. 2);. et 43/44 
(par. 2). · · 
• 0 AG, resolutions 40/52 (par. l); 41114 (par. 1); 42n4 (par. l); et 43/29 
(par. I): 

· 41 AG, resolutions 40/57 (par. l); 41/41 B (par. 1); 42171 (par. 1); et 43/45 
(par. 1). 
•2 AG,.resolutions 40/53 (par. 3); 41/15 (par. 3); 42/75 (par. 3); et 43/30 
(par. 3). 
0 AG, resolutions 40/58 (par. 2); 41142. (par. 2);. 42172 (par. 2); et 43/46 
(par. 2). 
44 AG, resolutions 41126 (par. 3); 42/84 (par. 2); et 42/35 (par. 2). 
4s AG, resolution 41195 (par. l ). . . .. . 
' 6 AG, resolutions 40/50 (par. I);. 41/16 (par. l); 42178 (par. 2); et 43/33 
~~ . . • ' . 
47 AG, resolutions 42/79 (par. 2); et 43/34 (par. 3) 



10 Chapitre premier. - Buts et princlpes 

dicaux48; elaboration d'une Conv(fntion internationale 
contre le recrutement, I 'utilisation, le financement et I 'ins
truction de qiercenaires49

; Declaration sur la prevention et 
I' elimination des differends et des situations qui peuvent 
menacer la paix et la securite internationales et sur le rMe 
de l'ONU dans ce domaine50

• 

10. Dans le cadre des deliberations de l ' Assemblee 
generale et de ses grandes Commissions, le paragraphe 2 
de !'Article I OU !'Article 1 accompagne de termes em
pruntes A ce paragraphe 2 ont ete souvent invoques .sans 
discussion d'ordre constifutionnel. Les references ontete 
faites au cours du debat general a propos des questions 
ci-apres: la situation au Kampuch6a51

; la question de ]?a~ 
lestine5t; la situation au Moyen-Orient53

; l'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance ·aux pays 

· et aux peuples coloniaux54; question de Namibie55
; po

litique d'apartheid cfo Gouvemement ·sud-africain56
; im

portance, pour la garantie et i 'observation effectives des 
droits de l 'homme, de la realisation universelle du droit 
des peuples.a l'autodeterminatipn et de 1'6ctroi rapide de 
{' indepencl.ance aux pays et peuples ooloniaux57

• 

\. 

2. -'-CONSEIL DE SEcURlTE 

1 !'. Penruint la periode consideree; le Conseil de se
curite n'a adopte aucune resolution faisant explicitement 
reference au paragraphe 2 de l 'Article 1 de la Cbarte. 

12. Le Conseil de securite a toutefois adopte, sans 
qu'elles soient. precedees ni suivies.,par une· discussion 
d'.ordre constitutionnel; les resolutions ci-apres qui invo
quent explicitement le ·principe de 1'.autodetermination : 

· plainte de l' Angola contre I' Afrique·du Sud58; la situation 
.en Afrique australe59; fa situation en ce qui concerne le 
Sahara ocCid.ental60

• 

13. Le 'Conseil de securite a egalement exam1.ne.cer
tains pro jets de resolution evoquant le prihcipe de l' auto
determination qui n'ont pas ete adoptes61 • 

•s AG; resolutions 40/61 (prfambule ); et 42/159 (preambule). 
49 AG, resolutions 40174 (preambule); 41/80 (pr6ambule); 42/155.(pream
bule); et 43/168 (preatnbule). 
>0 AG, resolution 43/51 annexe (preambule). 
" A/40IPV.61; A/401PV.63; Al40IPV.69; A/41/PV.42; A/421PV.39; et 
A/43/PV.44.. . 
s2 A/40/PV.9S; A/42/PV.86; A/42/PV.87; et A/4i!PV.88. 
n Af401PV.118; A/411PV.97; A/421PV.97; A/43/J'V.7!. 
54 A/40/PV.96; A/401PV.97; etA/42/PV.91. 
s> A/40/PV. l i 5; A/4 l/PV.79; A/421PV.59; et A/43/PV.54. 
so A/40/PV. lll; A/41/PV.64; A/42/PV.77; etA/43/PV.68. 
" A/40/PV..96; A/411PV.97; A/42/PV.93; et A/43/PV.75. 
31 CS, ri:solution 577 (1985) (par. 5), concemant la plainte de l' Angola 
contre l' Afrique du Sud; rapport de la Commission d 'enquete creee en appli
cation de la resolution 571' (1985) du Conseil de securit6 (S/17648). 
" CS, resolution 581 (1986) {par. 7) concemant la situation en Afrique du 
Sud; Jettre datee du. 29 j~vier 1986 adressee' au President du Conseil de se
curite par le RepresentJ!nt permanent du .Soudan aupres de !'Organisation 
des Nations Unies (S/l 7770). 
~ CS, resolution 621 (1988) (par. 2). 
61 Projets de resolution presentes .par l~ Congo, .Jes Emirats arabes unis, 

·le Ghana, Madagascar et la Trinit6 et Tobago (S/18250) concemant l'aITet 
rendu par la Cour intemationale de Justice dans l'affaire des « Activites mi-

II.-RESUME ANALYTIQUE DK LA PRATIQ~ 

**A.-Incidence de la clause du paragraphe 2 de 
l' Article 1 relative au respect du principe de 
i'egalite de droits des peoples et.de leur droit a 
disposer d'eux-memes 

B.-Moyens propres a mettre en reuvr.e le principe de· 
I'egalite de droits iles peuples et de leur droit a 
disposer d'eux-memes 

Question de l'ile comorienne de Mayotte 

i) D¢roulement des debats 

14. La questi()ri de l'ile tomorienne de Mayotte a 
fait l 'objet d'une nouvelle deliber$ition de l'Assemblee 
generale pendant la periode conside!iee62• L'Assemblee a 
adopte quatre resolutions sur cette question63

• Ces reso
lutions comportaient des paragraphes iqentiques~ corn;us 
cqmme suit: 

« L 'Assemb/ee gener~le, . 

« ... ' 
« 1. Reaffirme la souverainete de la Republique 

fedetale .islainique des Comores sur l'ile de Mayotte; . 
« 2. Invite le Gouvemement frarn;:ais a respecter 

les engagements pris a la· veille du referendum d'au
todeterniination de l'archipel des ·Comores du 22 de
cembre 1974 pour le respect de l'unite et de l'integrite . 
territoriale des Comores; 

« 3~ Lance un appe~ pour que soit traduite dans 
les faits la volonte exprimee par le President de la Re
publique fran9aise de rechereher activement une solu-

. tionjuste au·probleme de Mayotte; · 

« 4. Prie instamment le Gonvemementfran9ais 
d'accelerer le processus de negociation avec le Gou
vemement comorien en vue . de rendre rapidement 
effectif le retour de l'lle de Mayotte dans· l'enseinble . .. 
comonen». 

ii) Resume de la discussion d'ordre 
constitutionnel pertinente 

. . 

15. Au cours· des deliberations de l' Assemblee gene
rale, les Comores ont reaffirme leur position concernailt · 
l'lle comorieruie de Mayotte, a savoir que le referendum 
sur l'autodetermination, tenu le 22 decembre 1974, de- · 
meurait l'unique consultation valable applicable a la to
talite de l'archipel, a l'occasion de laqueU:e 95 p. 100 des 
Comoriens s'etaient prononces en faveiJr de l'indepen
dance pour leur pays64• Elles ont souligne que la legisla-

litaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-;ei »;et projet de resolu
tfon presente par I' Argentine, le Congo, Jes Emirats arabes unis, le Ghana et 
la Zambie (S/18785) concemant la sitllation en Namibie. 
62 Voir Repertoire, Supplement rt° 7, vol. J. jlaragraphe 7 de l'Article2, par. 7 
llQ . . 
63 AG, resolutions 40/62, 41/3 0, 42/17 et 43/14. 
04 A/40fPV. I 09; A/4 J/PV.53; et A/421PV,64. 

. ' 
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tion fran9aise du 23 novembre 1974 avait prevu que Ies 
voix seraient comptees et le resultat du scrutin serait an
nonce pour la totalite de la population comorienne et non 
ile par lle65

• 

16. Les Comores ont egalement reaffimi~ leur objec
tion a la position du Gouvernement frarn;ais selon laquelle 
la population de Mayotte s' etait opposee al 'independance 
et au referendum distinct tenu par la France a Mayotte les 
8 f evrier et 11 avril 197 666. Elles ont continue a faire valoir 
que les actes du GouveIJ?.ement fran9ais constituaient une 
violation de la regle sacro-sainte de l'indivisibilite des ter
ritoires exterieurs et des entites coloniales67• · 

17. Lors de chaque session de l' Assembl6e gene
rale pendant la periode consideree, la France a fait valoir 
qu 'elle s, opposait a l' inscription de la question de l'ile 
comorienne de Mayotte a 1' ordre du jour, au motif qu' i1 
s'agissait d'un territoire sous souyerafoete fran9aise68

• 

Toutefois, a Ia quarantieme session de l' Assemblee, elle a 
indique que la population de Mayotte serait consultee en 
vue de determiner si elle souhaitait que Mayotte demeure 
partie de la Republique fran9aise ou en soit separee69• A 
la session suivante de I' Assemblee, la France a annonce 
que, compte tenu de la situation, le Gouvernement fran-

. 9ais n'avait pasl'intention d'organiser un referendum70
• 

C.-Portee de !'application du principe de l'egalite 
de droits des peuples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes -1. . LA SITUATION AU KAMPUCHEA 

i) . Deroulement des debats 

18. Pendant la periode consideree, l' Assemblee gene
rale a continue d' examiner la que~tion intitulee « La situa
tion au Kampuchea »71, et a adopte quatre resolutions72, 

dans lesquelles elle a pris note de la decision 1985/155 
du. Conseil economique et social, en date du 30 mai 1985, 
relative au droit des peuples a disposer d'eux-memes et a 
son application aux peuples assujettis a une domination 
coloniale ou etrangere . ou une occupation etrangere. Le 
preambule de ces resolutions contenait un autre alinea 
identique sur l' autodetermination du peuple kampucheen, 
qui etait con9u comme suit : 

6s A/41/PV.53; et A/4Z/PV.64. 
6' A/40/PV. l 09; A/41/PV.53; et A/42/PV.64. 
67 A/43/PV.37. . 
6' .A/40/PV.109; A/41/PV.53; A/42/PV.64; et A/43/PV.73. Voir egalernent 
Repertoire, Supplement n' 7, vol. I, paragraphe 7 de l' Article 2, par. 7 a 10. 
69 A/40/PV.109. 
70 A/41/PV.53. 
71 La question intitulee «La situation au Kampuchea» a ete inscrite a I' ordre 
du jour de I' Assernblee generate en 1979 sur la demande des Etats mernbres 
de I' Association des nations de I' Asiedu Sud-Est. 
72 AG, resolutions 40/7, adoptee par 114 voix contre 21, avec 16 abstentions 

, (A/40/PV.63 ); 41/6, adoptee par 115 voix contre 21 , avec 13 abstentions 
(A/41/PV.44 ); 42/3, adoptee par · 117 voix contre 2 I, avec 15 abstentions 
(A/42/PV.39) et 43/19, adop~ee par 122 voix con!re 19, avec 13 abstentions 
(A/43/PV.44). Voir egalement Repertoire, Supplement n' 6, vol. I, para
graphe 2 de I' Article l, par. 18 9.20 .. 

« Convaincue que, pour assurer une paix durable 
en Asie du Sud-Est et reduire la menace qui s'exerce 
sur la paix et la securite intemationales, la commu
naute intemationale doit trouver d'urgence une solu
tion politique d'ensemble au ·probleme kampucheen, 
qui assure le retrait de toutes les forces etrangeres et 
le respect de la souverainete, de l'independance, de 
l'integrite territoriale, de la neutralite ·et du non-ali
gilement du Kampuchea, ainsi que du droit du peuple 
kampucheen a l'autodetermination sans aucune inge-
rence exterieure ». · 
19. Le dispositif de chacune des resolutions de l' As

semblee contenait egalement un paragraphe identique 
concemant l'autodetermination du peuple kampucheen,. 
redige comme suit : 

« 2. Exprime de nouveau sa conviction que le re
trait de toutes les forces etrangeres du Kampuchea, le 
retablissement et la preservation de l'independance, (fo 
la souverainete et de l'integrite territoriale de ce pays, 
le droit du peuple kampucheen de decider de son sort et 
I' engagement de la part de tousles Etats de ne pas s'in~ 
gerer et de ne pas intervenir dans les affaires interieures 
du Kampuchea sont les principaux facteurs . de tout re
glement juste et dura:ble du probleme kampucheen ». 

ii) Resume de la discussion d'ordre 
cons titutionnel pertinente 

20. Au cours des deliberations de l' Assemb.lee gene
rale, un certain nombre de delegations ont repete les .ar
guments avances lors de sessions anterieures de l 'Assem
blee?3, a savoir que I 'invasion et l' occupation etrangeres du 
Kampuchea constituent une violation du principe de l'ega
lite de droits et de l 'autodetermination. Elles ont reaffirnie 
que le retrait des forces etrangeres etait une condition pre
alable a l'exercice, par le peuple kampucheen, de son droit 
a l'autodetermination de maniere libre et democratique74• 

21. La Republique socialiste du Viet .Nam n'a pas 
participe aux debats tenus par l 'Assemblee generale au 
sujet de la situation au Kampuchea, a ses quarantieme et 
quarante et unieme sessions75• Le Viet Nam et la Repu
blique populaire democratique lao ont indique dans une 
declaration conjointe publiee le 28 octobre 1985, que de~ 
battre de la question du.Kampuchea en l'absence de l'as
sentiment et de la participation de la Republique popu
laire du Kampuchea constituerait une ingerence dans les 
affaires interieures du Kampuchea76• 

73 Repertoire, Supplement n' 6, vol. I, paragraphe 2 de !'Article 1, par. 23 
9.25. 
74 A/40/PV.60; A/40/PV.61; A/40/PV.63; A/41/PV.43; A/41/PV.44; 
A/42/PV.37; A/42/PV.39; et A/43/PV.44. · 
75 Le Viet Nam a participe aux debats sur la situation au Kampuchea tenus 
par I' Assernblee generate a sa quarante-deuxierne session. Toutefois, ii n'a 
pas repete !'argument qu'il avait formule precedemment, a savoir que ses 
forces armees etaient invitees a aider le peuple kampucheen· a exercer son 
droit a l'autodetennination. Voir Repertoire, Supplement rf 6, vol. I, para
graphe2 de !'Article l,par. 24. 
76 A/40/815, par. 1 et 5. 
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2. QUESTION DES ILES FALKLAND (MALVINAS) 

· i) Deroulement des debats 

22. L' Assemblee generale a poursuivi I' examen du 
point intitule «Question des Iles Falkland .(Malvinas) »77, 

de sa quarantieme a sa quarante-troisieme session. L' As
semblee a adopte quatre resolutions identiques sur cette 
question78 qui ne contenaient pas de reference au principe 

. de l'autodetermination.des peuyles. Le paragraphe 1 de 
ces resolutions etait conyu comme suit : .· · 

. « 1. Prie les Gouvemements de l' Argentine et . 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du · 
Nord d'entamer des negociations afin de trouver Ies 
moyen~ de regler de fa1ton pacifique et definitive les 
problemes non regles entre les deux pays, y compris 
tousles aspects de la qu~stion concemant l'avetiir des 
iles_FaJkland (Malvinas), en conformite avec la Charte 
des Nations Unies ». 
23. ·A la quarantieme ·session de I' Assemblee gene

rale, la delegatio1'.. britannique a propose sans succes 79 

deux amendements, concemant le droit des peuples- a 
l'autodetermination, a un projet de resolution qui a ete 
adopte ulterieurement par l' Assemblee en tant que reso
lution 40/2180

• Ces amendements auraient consiste a ajou
ter le paragraphe ci-apres au preambule : « Reaffinnant, 
que; confonnement a la Charte des Nations Unies, tous 
.les peuples ont l.e _droit cte· disposer d'eux-memes et qu'en 
vertu de ce droit ils determinent librement leur statut po
litique et assurent librement leur developpement econo
mique, social et culture! », et a inserer !'expression «et 
le droit des peuples a l'autodetermination » a. la :fin du 
paragraphe l81• 

77 Voir Reperloire, Supplement n" 6, vol. /, paragraphe 2 de I' Article l' 
par. 26 a 41. . • 
78 AG, resolutions 40121, adoptee par 107 voix contre 4, avec 41 absientions 
(A/41/PV.95); 41/40, adoptee par 1J6 voix. contre 4, avec 34 abstentions 
(A/42/PV.84); 42119, adoptee P.ar 114 voix ·contre 5, avec 36 abstentions 
(A/42/PV.72); et 43/25, adoptee par l 09 voix centre 5, avec 37 abstentions 
(A/43/PV.54). . 
79 Le premier amendernent a ete rejete par 60 voix contre 38, avec 43 absten
tions, et le second par 57 voix contre 3.6, avec 47'abstentions. 
ao Le p~ojet A/40/L.19, a ete presente initialement_par l'Algerie, le Bresit, 
le MeXJque, l'lnde, !'Uruguay et la Yougoslavie. La Bolivie, la Colombie, 
Cuba, l'Equateur, le Panama et la Republique dominicaine se sont associes 
ulterieurement aux auteurs du projet. 
81 A/40/L.20. 

ii) Resume de la discussion d'ordre 
constitutionnel pertinente 

24. Au cours des deliberations menees par l'Assem
blee sur cette question a sa quarantieme session, la de
legation du Royaume-Uni a declare que le projet de ·re
solution, qui visait a inclure la souverainete et a exclure 
l'autodetermination82, etait. eil consequence desequili~ 
bre. Selon elle, les modifications proposees. consistant 
a ajouter des references au droit des peuples a disposer 
d'eux-memes, equilibreraient le projet de resolution83 , 

25. Les auteurs du projet de resolution ont reconnu 
que le principe de l'autodetermination etait l'une des 

· pierres angulaires de la Charte des Nations Unies. Tou
tefois, ils se sont .opposes aux amendements proposes au 
motif que !'expression :figurant a la firi du paragraphe 1, 
« conformement a la Charte des Nations Unies » concer
nait ce principe et que !'insertion d'un principe de la 
Charte, sans se.referer a ses autres principes, contribuerait 
a desequilibrer le projet de resolution84• 

26. Au cours de sessions ulterieures de I' Assemblee, 
pendant la penode· consideree, le Royaume-Uni a reaf
firme I.a position selon laquelle il s'opposait a cette resolu
tion parce qu'il n'etait pas dispose· a negocier stir tousles 
aspects de l'avenir des iles Falkland et que la resolution 
n'avait pas mentionne le droit de la population des iles 
Falkland a disposer d'elle-meme85 • 

**D.-Relation existant entre le princip~ de l'egalite 
de droits des peu.ples et de leor droit a disposer 
d'eox-memes et le maintien de la paix et de la 
securite internationales 

**E.-Relation existant entre le principe de l'egaJite 
.de.droits des peoples et de leor droit ·a dispo
ser d'eux-memes ·et la« sooverainete perma
nente » des peoples « sor leurs richesses et res
so~rces naturelles » 

&i N401PV.93. 
SJ Ibid. 
84 AJ401PV.92. 
85 N4I/PV.84; N42/PV.72; etAJ431PV.54 . 
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